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Dans la hierarchie des nombreuses fonctions publiques des
curies cccl&siastiques, bien &levEe esT celle que le promoteur de
usUicc et appele a exercer. Sentinelle vigianrc, sur qui reposentز 

la ttEle de la Loi et le respecr de la Justice, la tAche de ce @onc­
tionnairc religieux est de prem&re importance.

Gardien, dEfenseur et vengeur du bienpublic, il se voit coRfer
les tr&sors les plus chers de lEgLنse. Au promoteur, en efEet, rewient
le noble devoir et incombe la gmave respousabiitE d'assurer une
justc appLication des prescriptons qui Emanent des autorit& lEgi­
times. A lui de procurer l'observation de la dتscipline, de sauve­
garder la valeur des sacrements, de prevenir les dElit9, d'crigcr la
pتصu tion des d&inquanUs. A lui de d&fendre les droits des mineurs,
des pcr sonnes morales, des incapables cr des faibles.

Pour rEpondre aux cigcnces de sa fonction si noble, si dcLicate
et si penible, lc promoteur doit Etre dott des qualites les plus &mi­
nentes: «ferTet€ de caractEre, rectiTdc du jugement, amoمu 
€claتre de ['EgLise, 2&l infatigable pour ses inttrEts, science appro­
fondie du droiE, persevErance indomptable en dEpit de l'hostilit€
des mechanTs, inrEgritE absolue» (G. PERغغs, L proeurerم fsea u ل ه
promام eur, dans ،Wtاanges dit عه e tihrgie, 6 [1897], 3; cf- auكi Reoe

(.er scelisartgs, awil l897ع rcimnمعه 
Uنصaه mes sont les auteuمs a recoaصaftre l'importance du r&lc

de cet organe du miصنstte public eccl&siastique Rourtant les com­
menmire du Cde sont aعse sobres de deاaتلs sur cE pcrvnصage,
et peu de stesتc nمص cn font l'objet dعصu €tude pardicliere et sys­
t&هatique Rien d'&tonnant alonsil'origine du promoteur deere
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enve!oppee de tEnEbres, et sa fgure uridique ر vagucment dEfnie.
lous croyons donc faire cuvTe utile en choi5issant ce membre

de la curie diocEsaine pour une serie d'articles qui l'Etudieront du
seul point de vuc juridique.

•ous nous proposons de fourair d'abord quelqucs noricns prc­
Iimincire connexes ila charge de notre personnage: Ia nouin:tion
du promoteur, les gualitثs dont il doit &tre dot€, la nature de son
mandد t, son droit d'intervention dans ccrtaincs causcs ecclEsias­
ques et sa gure juridique.

.'ous traitcrons ensuite longuement de linrervenTion du pro­
moteur dans les causes matrimoniales. Ln premier arUclc Etudiera
l'introduction de l cause matrimoniele, en envisageant le droit
d'accusaton des €pou, celu du promoteur aInsi que la requEtc
1ntroductoire prEsentEe par cc demier. Le second article aur pour
but de demontrer le role du promoreur dans l'instruction de la
cause ou p&riode probatoire du proc&s. L nت troisiEme article enfn
eramincra la dEhnition de la cause et les remEdes conrre la sen­
tcnce: appel ct action en nulitE.

2ous &tdierons ensuite l'intervenTion du promoteur dc jus­
tice dans lcs autres causcs conrentieuses: soa rOle dans les causes
afTectant les mineurs et les personnes morales; son action dans les
causes spiritueles; son inrervention cxpLicitement requise dans
cetaincs causes.

Enfn nous tmaiterons du r6le du promoteur dans les causes
criminclles. 2ous suivrons la d visionت meme adopte par le Code,
parlant d'abord de l'action criminelle ct de la dEnonciation, ensuite
de lenquete et du blamejudidiaire, enfn de listrucUion du procEs
criminel et de la constitut .i reiم

L NOBDATTON DU PROyIOTETR DE yUsTTCE

».Lre. 1589 CIC et la nignifeation juridige d mot « Ordinaireا. 
La nomination a l'ofTEe du promoteur de justice est un acte

juridigue rserv€ par le droit positif a IOrعتanنd e (). L'appeLa­
tion Ordiariu provient de la dEnominatonjurisdictio ardiania, c'est­
a-ire cette juridiction attachEe par le droit lui-mEme A un offce
eccl&iasUgue pris au scn strict (2). D'aprEs cette acceptation tous
les clercs jouنكsant d'un pouvoir juridictionnel ordinaire, peuvent
€tre apple « Orinaتres » pعد oppositon aجu clerG «dtlEgu&s ».

(I) « rO etتعممن proاد r juD «gere عتذ تك {c 1589, CC; c 66
du CoP C orieElعم) de prcddure), blo ء aSolititd ا فغ .« صصنataه ص

(2) c. 197,5 1 copحre aoee le e. . ا45, ي1

 د، د د،ا
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Mfais le legislateur evclut cette interprEation large, rEservant le
itre d'ordinaire i ccrtaines pcrsonnes qui possEdent la junidiction
ordinaire au for iaTerne et au for exrerne. .ussi dans le droit, cutre
le Souverain Pontife pour l'Eglise universelle (3), sont reconnus
comme Ordinaires {saufgxception expres5e) (4), pour leur territoire
specizl, les EvEques rKsidentiels avec leurs vicaires gEnErau, les
abbEs et prElats nullius avec leurs wiceires gEnErau, les adminis­
trateurs apostoliqucs, les vicaires et prEfets apostoLiques. ViennEnt
aussi sous l nom d'ordinaire tous ceu. qui a dEfaut des dignitaires
sus-indiquEs, sont designEs pour les remplaccr soit par lcs pre%crip­
tions e.prcsses du droit (), soit par lcs consttutions approuvce5,
ou par les counumes legitimes (6). De ce chef sont aقu si Ordi­
naires {7): le chapitre cathEdmle, le chapitre d'une abbaye ou d'une
pr€lature nulus, le coLEge des consulteurs diocثsains ju2qu' !a
nomination l&giUime d'un wcire capitulaire, le vicaire capItulair
lui-meme aprEs son Election, les pro-vicaires ct les pro-prefets quand
la juridiction du prefer ou du vcaire cs enuavee par suite de la
captivit&, de la relegation, de l'e:l ou de linhabiit€ de l'evEquc (8).

En oure sont Ordinaircs pour leurs sujets les supErieurs reli­
gieux mejeurs dans les religions clericales eempres. ViennenT sous
le nom desupErieurs majeurs: l'abb& primar, l'abbE supErieur d'une
congregauion monastique, ['abb& d'un monastEre suiتiruj , le mod±­
rateur suptrieur d'une reLigion, le supErieur prowincial, le vicaires
de ces abb&s et superieurs, et enfn ceux qui possddent un pouvoi
analogue a celui des prowinciaux (9).

u contmairc, ne sont pas Ordinaires: lcscardinaux de la curieء 
sans diocEse, les nonces et dElegues aposToliques, les patriarches,
primats, m&tropoliuairs comme tels (l0), les EvEques titulaires, le
wicaire gEnEral dans tous les actes pour lesqueلs le droit exge un
mandat spEcial (ll), ['ofcial de la curie dioc&saine s'il n'est pas
constit& cn mEme Temps wica:re genEral, l'evEaue auiliaire et

(3) e.218.$ 2;219; 220; 1557; [5l8,1431. Le Souverain Pontife eere
son pouvoir par l'intertتaire de organes de la curic raNaine: congrtg=rions,
tibunaur, ofce, ef: <- 7 e٤2٠42-26٤.

ous le nom d'Ordinaire dan lesة ire g&ntrl ae vient pasد i Ie ic4) كمنء{
cause d borifcationع et de .nonisationص c. 2002.

.ce, ي3;427;+29;+31. 509, 517; (5 ز327
(6) ce 327,$ 1; +32, . ي3
{7) «ejفلأمu pmaصعمipto ».
(8) e429,5 1٠
(9) c 488, a0 8. Cءم Eتo, Suma ,i معززmع هء I, p 320, aote 21.
(10) EcouRnx, Lعلbe e hعaصRi ع وعه aedتf م ه ,Cl ومه p. 158.
(II) ; عa2, عه152;1357,5;35,455;+177,5;54,686;15,893;958, ي1

1155,959, ي1;15,1162;1283,$1;1303,$1;35114;1423 ي,1;11432,5;
1466, 52; 1487;5 1; 220,52; 2236, 5 3; 2514 52.
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['EvEque coadjuteur donnE au siEgc ou i un €vEquc non complEte­
menc inhabile i rEgir le diocEse. Il en esT de mEme des supErieurs
reLigieux infErieurs ou «mineurs », des supenicur5 mEmc majeurs,
soit dans les reLgions clericales non cxemptes, et des wisiteurs dans
une religion clericale e.empte, a moiكn quis n'eeccent un offce
stable (I2).

٩ Ledroit da Soucerain Pontife.
Le Souverain Pontife, Etant Ordinaire des ordinaircs, possEde

le pouvoir de conferer Libremen Ies offces dans l'Eglise enuiire.
En matiEre bEnEfciale comme en toute 3utre, ses pouvoirs sonT
illimitEs. Il pourrait donc en rigueur du droit, nommer lcs promo­
teurs de justce dans toutes les curies ecclEsiastqucs, prEcisement
3 raنson de la souvcrainete ct de la primautE du droit divin qu'il
cerce partout (13).De fait, le Saint-Pere n'exerce son pouvoir que
conformEment aux rEgles canoنn ques dans les cas de dEvolution (l±),
d'apposiuion de la main (l5), de rEserwaton (l6), et autres dispo­
sicions positives (17).

3. L sع .arditr ة
Les cardinaux promus A un siegc suburbicaire sont vrainent

le €vEqucs de leur diocEse ct obtienncnt sur lخu le mEme pouvoir
que ls €veques r&idencكs dans leur propre territoire (l8). Ces
cardinaur evEqucs au nombre de si, ont donc une juri­
dicrion &piscopale ordinaire dans leur diocEse (l9). lls possedent
comme d'ailleurs ceu qui ont un titre ou u eص diaconie,
la faculte de confErer tous les bEnEfces de colation Libre situes
dans leur territoire, titre ou diaconie (20). A iنnك donc ces pحir ccs
de IEglنse peuvent nommer un promoteur de justice daمs la cr­
conscripton territoriale qui leur est confte. En dehors de leur ter­
ritoire, tire ou diaconie, sont قز incorpEtents et la nomination

{12) OmErn, D , nمer ه م III, p. 171; SممrrA٨عم PxA,  أa @مهنم
;DI, ao 367, p. ,o دa-Vw ,هJu ت تممتiمه,46 I, p. 25l;Wrعiمسمه digaهء 

VERتrEERsc-CعrUsE>, Epiuomiuiseawaeii, Mechliصنae-Roaae, 1946, [,n9 317,
p. 273; .ARor, Jnrtittins ,iعn كاز تهك Boaae, 1921, a9 70l, pp. 833-834;

-.482, p. 342I, a٩,1949-1948و, Parعت, nigم roi± eaء ة dغ Traii.حم 
(13) cc. 218 e٤ 131.
{1٤) e١٠432, .ec ي3 155; d cمحcpen مك 458.
(15) e. 1435, , ي1 n٥ 4.
(16) ce 135, $ 1; 232, $ 1; 265; 293, 5 1; 312; 320, 5 1; 396, 5 1.
(17) e 1435, 5 1, a . م3-1 ،
(18) c 240,$l; c. B eم XV C mcم «Ex acu1ح», feb 19I5. WuعN-

Va» . مد ه e., IL, , °م478 pp. 557-55A.
(19) ٧exعع-ععح u - ,مد ه,. ل« I, a9 253, p. 298; c 231,5 1;c. 240,$ 1.
(20) e ; ا1432,5 Nعx , Tبغة IL, ao 237, p. i95.
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seraiT nuLe. Il en est de mEme des cardinaux de la curie romaine
qui ne viennent pas sous lc nom d'ordinaire{2l).

4. Les legats pontifiecaux.
Les l&gats c latere sont chargEs generalement de missions tem­

porنa res d'une importancc particuliEre, et ont seulement lc pouvoir
que leur confe le Souverain RonUfE (22). Les legats envoyثs sous
le titre de nonce ou inremnonce sont chargEs d'entrctenir les relations
entre le Saint-SiEge et les gouvemaements ciwils et d'informer le
Pontife Romain sur la situation du diocEse (23). Les l&gats a latere,
les noncEs ou inter-nonces, les d&leguEs apostoliques ne viennent
pدs sous le nom d'Ordنnaire; ils ne sont donc pas habiitEs par le
droir commun A nommcr unpromoteur dejusticg (24). L'esprit du
Code est d'aileurs fortement hostile toute ذ ingErence des legats
pontifcau daصs la juniتd cUon des ordinaires des Lieu (25).

• L sع patniarehs, pimats, .m tmopolitansغ
Les patriarcbes, primats, mctropolitains comme tels ne vien­

ncnt pas sous le nom d'Ordinaire (26) et le ttre de pariarche ou
de primar, A part la prerogative d'honeur et le droit de pr&sEance
n comporte aucune juridiction speciale (27). En outre, les droits
du mEtropoLitaنn dans les dioc&es sufragantssont dEterminds d'une
maniere taxativc par le legislateur (28). A siمن doic ccs prtlats ne
pcuvent point nommer un promoteur dejustce, a mois qu'ils ne
soient en mEme temps €vEgues r&identiels, la nomنصation ayant cn
outre lieu dans leur propre territoire. En dehors de celui-ci, iلs sont
i compecentsص comme les cardinaux..

6. Les ia airesع et prifets apostoligues,
Ces prtlats sont Ordiصحires (229), et jouنssenr dans leur terTitoire

dcs mEmes droits et facltEs que les €vEques rEsidenticls dans leurs
diocEses, a moins que le SiEge Apostolique ne se soit r&serv¢ cer­
taincsacult&s (30). Lلs peuvent donc nommer un promoteur de

(21) c 198, 5 1٠
(22) c 266.
(23) e.267,5 1, n°1 e٤2
(24) e.198,1ي e٤ e. 1598, . ي1
(25) e.269, . ي1
(26) c.198, ; ي1 a: Ecu . ,»٨ص ه e.و p. 158.
(27 e271. •
(28) e 274; e Wمعe nz-VmAL ٥. ر II, a9 529, p. 658.
(29) c 19٩,5 1.
(30) e.29451٠
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s obligauon a consrituerد ie; mais il ny a pل ns leur cuد ustice dز 
dans les vicaniats ct prEfectures apostoliqucs un promoteur ad uni­
:esitaLem cauسsarum, cependant il doit Etre lu ث salm ad 5ingutus

 لدميه،(31.)

7. Les bro-aicaires ٤t les pro-pr٤feاs apostoliguer.

La l€gislation apostolique oblige les vicaires et les prEfeGs apos­
toliqucs desigaer ة dEs leur arivE daفn leur terriroire un pro­
vicaire ou un pro-prEfet, choisi parmi les membres du clerge sEcu­
Lier ou rEguLier (32). Du wiwant du wicaire ou du prefEt, ils ae peu­
vent eercer que le pouvoir ieux confe par le vicaire u le prE­
tet 33). Mlais si ces derniers wiennent a faire defaut, ou si leur juri­
dicuon est entrave (34), iك doivent aعsumer toute la direcrion du
erriroire et resTer dans certe charge, usqu'a ز cc que le Saint Siege
ait pris une autre mesure. iniء donc du wwant des vicaire3 et pre­
fets aposToliqucs, les pro-vicaires et les pro-prEfets ne peuvent pas
nommer un promoTeur dejustice, mais ala mort de leur supErieur,
iLs devieعnn nT erjuris praعsaripuo des ordinaنres, et sont habiitEs par
le droit a aommer un titulaire A l chargeح de promoteur dejustice.
Dans le cas ou le pro-wicaire ou le pro-pEfet sont eux-mEmes em­
pEchEs daصs l'exercice de leur juridiction, cest l'ecclEsiastique
d6ign€ par cux qui jouit de ce pouvoir (35), ou s'i arriwait que
peronne n'ait €t& d&ignt comme adminisTrateur par le titulaire
ou son remplaganr, c'est le missionaire le plus ancien qui procEde
dc droit la خ nomination (36).

8. Ler aمminishateurs apostoligucs.
Il nous faut d'abord distingucr plusieurs sortes d'administra­

teurs apostoliques. Le lEgislateur EnumEre en efet les adminنstra­
teurs aposuoliqucs pemmanents et les administrateurs aposroliques
temporaires. Les uns et les autres peuvenT prendre la direction d'un
diocEse dont le siEge peut €tre wacant ou plein (37). En eneral ج
leurs droits, ofces et priwil&ges sont a deduire de lEurs lerrres de
nomination (38), mais si celles-ci n'en font aucunc menUion,

{3l) lRtrtio reeanda a tbuلصح ibجa نd erar risيca تزe uadعp rtrع ن de mltitatz
matدniهn a S. .C gم dء SHramهntis, ediحu e 158-36 (£WكCعS), ar.15, : اي

16, ي١.2و٠-٠

(32) e.309,$ 1.
{33) 309.52.
(34) e429,5 1.
(35) e309,53.
(36) c 309,$4e٤ e 310.
(37) e312.
(38) c314.
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!'administrateur apostoLiquc permanenter constittr jouit des memes
droits etalc5 memes devoirs que !'€vEque rثsidentiel (39). peut 1ل
donc nommer ur promoteur de jusUice, meme si le siege cst plein,
car par sa pnise cn posscssion du diocEse, la juridicton de l'€vEque
ainsi que celle de son wicaire gEnEral, demeure suspendue (40).
En outre ceT administrateur apostolique vient sous le nom d'ordi­
naire { .( ا Au contraire si l'administrateur apostoLique cst etabli
seulcment pour un temps dEterminE, il a les mEmes droits t les
mEmes obLigarions que le wicire capitlaire (4422). Il peut donc
lui aussi nommer un promoTeur dejusUice, mais seulement dans les
mEmes conditions que lc wicaire capitulaire, comme nous le verrons
plus loin au cours de cette €oude {43).

9. Les abbts ou prtlatr nullius.
Ces prelats inferieurs sont placEs a l tEte d'un territoire propre

s€par€ de tout diocEse (4). ILs sont aussi ordنnaircs (445) et ont lcs
mEmes pouvoirs ordinaires que les €vEques rEidentiels dans leur
diocEse (46). ILs pcuvent donc nommer un promotcur de justice
pour leur abbaye ou prElature, pourvu qu'ellc soit consttue de
trois paroisses, autrement ele est regic par un droit particuلier (47).

10. L sع toegسu es.
Pour I'€v&que reidentel, les temmes du c. 1589 sont parfaite­

ment clairs. Le chef spiritel du diocEse peut toujours nommer  uه
promoteur dejustice sans avoir A obtenir le consentement du cha­
pitre ou mEme Ale consulter, comme le tEmoiguent hنscoriquemcnt
plusieurs reponses de la S.C. du Concile (48). A lu en efTet, appar­
tient, sauf preuve du contraire, le droit de confErer dكصد son
terTitoire les ofTices eccltsiastiques (49).

Oue dire maintenant de l'&vEque coadjuteur? Nvotoas d'abord
les trois sorte d'&vEques coadjuteurs. On ,d Dngueكن en cet, les
coadjuteurs donnEs au siege, les coadjutcurs donnes A l'&vEque avec

(39) e 3I4,5 1.
(40) e.3I6, . ي1
(4١) e 198,$ 1.
(42) c.315,52,1ة° .
(43) Cf٠٥o 12.
(4) e9I9,51.
(5) ce. 198,$ 1 et215, 52.
(46) c 923,5 1.
(47) e319,$2

.pt ممحP بمع 1589,dغ a,sلز de 1648; H5مصعا, CCP(48) .ى
C ,.C.G: ضاعلا ملده ه .يم ى arc . fتلع 4م

(49) e152.

٩
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droir de succe5sIon, et les coadjuteurs donnes i l'Eveque s3ns droIt
de ucccssion ة (50). Ces derniers regoivent le titre special d'aبu i­
liaire (5 .( ا Dans le c. 35l, le iegislateعu statue sur les droi t etق
devoirs de tous ces prelats. Sauf dispositon contraire des lettres
apostoLiques, le coadjuteur donnE a un &vEgue tout fnt incapa­
ble, a tous les droits et devoirs de l'€vEque. Il peut donc nommer
un promoteur dejusUce Eunt dans l cas un vEritable administa­
teur apostolique (52). Cluant aux €vEques coadjuteurs donnes A
I'EvEque encore aptes i gouverner son diocese, lcurs droics doivent
se dtduire des lettres aposToliques qui les instiaent (53). Il5 ont
donc besoin d'un mandar special pour pouvoir nommer un 5romo­
teur. Le codjuteur donnE au 5iEge, ne pouvant cxercer que les
fonctions a lui conFEes par le Sعa nt-SiEge ou par l'€vEque ±), ne
peut nommer non plus un promoteur dc J u tIccق quc sمu un mandt
spEcial. L en est de mtme de l'€vEque auت i ,iaire ل et a plus forte
raison des EvEques tinlaires qui, n'etanT pas Ordinaires, nc peuvenT
€videmrent pas nommer un promoteur.

I- ieaire .أ عل ة gtnfral.
Sur les pouvoirs du vicaire gEnErl, les opinion des auteurs

(,ont fort divergcntes. Seion Vidal(55), Robert(56), Bartoecetu(57ة 
Coronata (58), Stitt (59) et plusieurs autres (60),1e wicaire genEral
ne pcut nommer un promoteur de justice. moins خ d'un mandat
spEciaL Pour appuyer leur thEe, ccs auteurs apporrent plusieurs
argumnents. D&signer un promoteur de justice, dنsent-is, constinE
pour la tele du bien public, c'est accomplir un acte juridique
trEs iportant. A cause donc de la gravite d'une telle nominztion,

(50) e.350.
(51) c.350, 5 3.
(52) MعL oTo, IstitliعR s iعc riمnم wjصirت mmمdnه n aiم ediD, Ronae, I920,
٥٩,٢٤ 701, p. 834.
(53) e351, . اي

.e (5ا)352
.p. I0 et aote  ةj(5) عca ,ومنممV٤, م75,114٥

(56) De pacrsibr, Roaae, I94l, vol. F, n9 125, p. 341 et note 3.
(57) ,A TccErTهB-L a٨ع Coعm ntarim iز udi ,clciartrea مزع ء Rorد e, 1950,

vol. I, p. 161.
{58) latiشa in ur وع ز ,i ع معمع ع Tauri1933تم, , voL III, n9 1I24, p. 38.
(59) De pmام re uj tibت roعma ع»تتu عم زه i sana dمi ceesتa , Rouae, 1939,

pp. 136-146.
{60) Cم, Caحiaem B ed , ,شمTauri190 عت يمز تمك Lib. IV,

°a عrتتم, كال 116, p. 16l; C5ذ, THdet, ;B صمحr, سدل ,ملعصمر19 C26مم 
.p تsهreel -ع 506; MnEz, Peu،50, مم ,mae l932, woLIمRوباء iجعaء 

, nتمitلم Seola, 1926, woL I, a° 13 rتحنe v ad au126مص ; HReعx, Dr sazع •
 محثا عشنتلم ةpع معs ,هه حصهه هAp اi ,ته11(1938,)233•.
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la natre mEme dcs choses impose qu'onla rثserve al'&veque. D'ail­
leurs cela est confirme par la prescription du legislateur lorsqu'il
restreint la faculte du wicaire capirlaire de rEvoquer le promoTeur
de ustice ز (61). En outre la nomination d'un promoteur est un acte
de libre collation, qui esT strictement dEfendu a-1 vicaire gEnEral
par le c. 152. Dans cc canon, en eTet, le terme « offce » ne doit
pas €tre entendu seulement des offces pnis au scns sTrict (62), mais
doit.encore comprendre le5 offcs qui comportent unc charge
pubLique, comme lc dEmontre unc comparaison faite cntre les
canons 363, 364 et ي159,1 152 (63). Enfn, i y a lieu de recourir
comme le demande le c. 18 l'intenUon ذ du lgislateur, l'&nde ذ
des lieux parliles du Code. Or dans plusieur endroits du IVe
Lvrc du Code, le mot ordixariur est souvent pris au scns dc

,ps.) ه a l'exclusion du wicairc gtn&ral(64ه piscء 
Un autre groupe d'auteurs conteste lc bien-fonde de cette

opinion. Ainsi Glynn, lorsqu'il Ecrit: «a sTrict interpreuation of the
prewailing legislatioa ccrtainly pcrmits him to make thc appoinc­
ment. Mor docs he scem to need a special mandatc to excrcise this
right» (65).

Ces auteurs concedcnt au wicaire gEndrl la faculte de nommner
un promoteur dejustce, cr- disent-is 1a charge du mنصنstere
pubLic n'et pas un ofce au sens strict du tcmme (c. 145, $ l), et
donc sa provision n'est pas r&scrvee A l'ordinaire (c. 152). Ce canon
parlc, en efet, uniquemcmt des ofices pnis au sens stict du terme
et non au seصs large, meme s'i s'agit des charges publigues. De
plus le wicaire general est cplicitement nommE dans le c.  ي198,1
parmi les ordinaires, ct le c. 1589 ne f itة aucune restricuion en cette
matiere, comme le IEgislateعu le fait si souvent quand il le juge
nEcessaنre (66). Er outre, i] faut bien pourwoir a cet offce lorsue
['evEquc cst absent ou empEch€, et nul n'est mieu plac& pour le
fتة r que le vicaire gEn&ral r له4 ego de lEvEque.

Un troisieme groupe _d'auteurs .d tngueكت Sclon Bouix (67),

(61) e . ي1590,51
(62) e. 145, . ي1
(63) SmrT, ٥.4.0 pp. 140-142.

.cc. 1572, 1573, 5 1; 1560-1565; 1607; 373 compar& aveele e. 155, (6ا)$2
(65) GUr.N,,TMr pomeاr ofوعالتز . Hr rgh , م احعه فعضة Wمتطعة gtيa D.C,

1936, p. 61. ٠
(66) C ceع , ي1;455,$3;1477,5;66, ي4;893, ي1;95, ي357,1;152

c, حمصدaت عن معتمه كر ,أعمه Omrnم2٩;959;110;1155, ;آي 
«Drتp », R1931-1928عته, , p. 171.

(67) T ,.r سهماعة فضاءه ماعه Pكتغira RuEet 1866, woL. I,  .م472
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Lega ٠68', Verm. Crيe usen ،69), De Cuice '70,, le wcaure gEn:ral
pcur nommcr un promoreur lorsque l'Ev&que n'en a poinr nomnE
et lorsque lE promoteur constituE est empEche de rempLir ses fonc­
tions. .Vlais le wicaire gEnral ne pourraiT pas rEvoquer le promotcur
nnmmE par l'ivEgue pour le remplacer par un candidat de son
choix. .insi, cn rEgle genErale, il n'est point dans le pouvoir du
wcaire gEnEral de nommer un promoteur, ma5 dans d£s cas par­
ticuliers comme !'abscnce de lvEque -i pourrait intervenir,
et la nomination qu'il fEerد it serait valide.

Tout bien pesE. nous pcnsons devoir adopter la premiغ re opi­
nion, c'est-ذ -dire celle qui ne le pouvoir de nomination au icaire
gcneral. Cependant nous appuyons uniquement notre poinc de wue
5ur I'art. I6,$ ? de lLnstnuctcn de la S.C. des Sacrements du
[5 aour 1936, o l e5t staruE que le prcmoteur de justce doit
&tre constituE dans le diocEse imitation'! ذ du defenseur du hien.
Or daصs l'article [5 de la mEme iتn tnction, cette nomination est
explicitement reserve a lv&que:

« Constituendus est ab Epircopa stabiLiter aut pro singuLs causis
designandus Defensor winculi...»
NYoكu avons dit que nous appuyons notre opiion uniquemenT

sur l'instruction citee, car nous retenons que jure codieis, le vicaire
gEntral possede tous les pouvoirs pour nommer un promoteur. En
efet, il est ordinaire (7 ,( ا il est l'auiلiaire de '€vEque daصs tout
Ic terTitoire, avcc pouvoir ordinaire (72); c'est wn alter du هg ء tit­
laire du diocEse, ctde parson officeil adans toutle diocEse la mEme

-uridiction au spiritel et au temporel que celle que l'EvEque posز 
sغ de du droit ordinaire (73). D'autre part le c. 1589 confe cetre
nomination a un Ordinaire sans exiger un mandatspEcialdu vicaire
gcnEral. CErtes, nous reconnaissons aussi que la chargc du promo­
teur dcjustice est tres importante, et qu'elle aurait dt mEme dans
le droit &tre reservee 3 l'€veque, qui a la charge de l'administraton
du tribunal diocEsain. Mfais ce sont la des raisons qui ne valent pas

,re codiar et auraient wlu de jure condedo. D'ailleurs en pratiqucع uز 
• tenant compte uniqucment du Code et awant la parution de 'ins­

tnuction, unc nomination a R'offce du promoteur faite parle vicaire
gcnEral aurait d &tre tenue pour walide, car cn cas de doute de
 ا

(68) Deزud , ,.وعاr1905 عؤعن ك n0 139, p. 150.
(69) Epiمu mr, woL. II, ed. 3, , °م143 p. 19.
(70) DE GuE . ,ع ه e., p. 100.
(72) e. 198,$ 1.
{72) e. 366, . ي1
(73) e368,5 1.
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dront, les lois n'obligent pas, mEme si elles sont 1rrtantes ou
inhabilitantes (74).

12. L oieaire capiiulaire.
Le vicaire capitlaire Etant ordinaire (75), pcut nommer un

promoteur de justice; mais il ne peut pas revoquer le mandat du
fonctionnaire dEj constitu€ par IEvEque (76). Selon Lega­
Bartoccetti (77), Verm. Creusen (78), le vicaire capitulaire- pour
ne pدs interrompre le cours de lajustce peut nommer un pro­
moteur de justce, mais seulement pour chaque cدs en particulier.
Lc promoteur ainsi dEput& serait relevedeson office, aussitoT aprEsla
dEfniuion de la cause. La raison afirment Lega-Brtoccetti
se trouve dans 1e c. 1589, le ي1 ز vicaire capinlaire ne pouvant, en
eFet, r€voquer un promoTeur de ju5Uice coRstitu& d'une mnanEre
permanente, il doit Etre considErE commne privE aussi du droit de
dtputer tel ذ ofce d'une maniEre permanente. Dous nE croyons
pas devoir emprunter cette opinion. ous croyons, au contraire, que
le wicaire capitulaire si aucun promoteur n'ciste daصsهla curie,
ou silc promoteur consuitu¢ par I'&vque est mort dans l'inrer­
regne non seulement peut, maنs cncore doit (79) nommer un
promoteur de justice. Cest d'لنa leurs la volont& du Siege Aposto­
Lique d'avoir un promoteur daصs chaque dioc&se (80). Ce promoteur
sera certes provisoire (Bl), mais il et stabilile corstituts, et si le nou­
veau prelat ne le rEvoque pas, i demeure dans sa charge (82).

13. L'،feia e ,ل ا uge ز deltgve par {ordinaire, uge ما ز dtlة guة par le
Saint-Siige.

Selon Coronata (83), l'offcial a besoin d'un mandat spcial
pour constiter un promotcur de justice. Au contraire, selon
Faتsn en (84),loffdial pourrait aommer un promotcur dans un  كحت
particuلier si personne n'a &te nomme par l'Eveque ou si l'&lu est
cmpEche d'exercer sa foncUon; l'oBcial, en efet, exerce sa charge
sعu mandat de l'Ordinaire. Nfais contnue l'auteur, pour la validit&

(7) e. 15.
(75) e 198,$ 1.
(٦6) e. . ي1590,1
(77) Caeeuai ,I م... و p. 16l.
(78) ...tpE rت , 1L, p. 24.
(79) c 1586; CLwa4, 6. 4., p. 67.
{80) CRoRTم • e., II, ae 1124, p. 36; RoDEMT7, ٥. 4.,I, A9 12 , ا p. 323
{8l) WunNa-Vm»z, ,e. ه V1, p. 104, aote 74; Bu, ,e ه I, p. 472.
(8) e 159, $ 1.
(83) iaمdضشغer. . ,لللا م1124٩, .م38
{B) D ..rعفli= ء مفحص ,Lاp .س ط 11 (1938), 233.·
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de la nomination, Ll faut le coتn entement de lev ,que ث cT tn د1 pro­
moteur a €tE ommE par l'official contre sa volontE, i ne pcuT
remplir vaLidement son offce. De plus les actes par lui poses son
nuls, €٢ ne peuvent point &tre ccnvaLidcs par une ratifcation ulre­
rieure du suprieur compEtent.

Pour l'& m nentن auteur, mEme le juge delcgu€ par lOrdinaire
pcut constiter un promoteur pour un cas particulier, car il est
d€putE par ['Ordinaire, et il lui appartient de donner un rocureur ح

!a partie qui n'en a pas (83). .fais les memes condicions requises
pour ['ofcial, le sont aussi pour lejug deleguE.

Cette position de l'auteur ne nous semble pas coniorme 3ux
prcscriptions du droit. Elle est, cn outre, fort dangcreuse. carsi le
consentement de !'€vEque n'a pa5 lieu, cle entraineraIt la nulite
de tous les actes, une nulLite qui nc peut tre ث convalidce. Pour nou5,
au contraire, nous Croyons que l'ofcial ou le juge delEguE par
['Ordinaire ne peuvent constituer u promoteurم de jusdce sans
mandat . aiلptc ة L'oFcial en efet a juridiction ordinaire dans les
causcs judiciaires. Il a, en outre, un certain pouvoir administatif,
mais seulement pour ce qui est nEccssaire 2 l'adminisrrauon du
tribuصaل, et pour ordonner et diriger le proces. Mfais nous peتD ons
quc la nomination du promoteur appartient aux afaires adminis­
tmtiv&s qui sont en dehors de la sphere de sa competence. De plus
si R'ofcial possede unc juridiction ordinaire comme juge, il n'est
pدs pour autant ordinaire sclon le c. 198, et De pcut se baser sur
le c. 1589 pour nommer un promoteur de justice. ll en wa de mEme
pour le juge deleguE par 1'ordinaire. Seul, le juge d€legu€ par le
Saنnt-Siege, pouvant choisir et employer d'autres foncuionnaires
aue ceux constituEs par la curie dioc&saine (86), est habiirE par le
droit a nommer un promoteur de justice. C'esc le seul cas
pcncons-nous oi quclqu'un qui ne vien pas sous lc nom d'or-
diaire, pourmait nommer un promoteur de jكu tice.

14. L aicaireع diltgu٤.
Ls vicaires et prefets aposroliqucs ne peuvent pas Lire pour

Ete leur auxiliaire un vicaire general comme il en est donn€ aux
€v&quEs rtsidentels (87). Ils peuvent seulement se nommer un
wicire dElEgu&:

« uc pmactceن concessa sit omصنs jurisdictio in spiinقلibus et
»

.4., 1, p. 472.٥,e 1655, $ 2; e. Bou)5ه( 
(86) e I607.

(87) عته هpت ماi عم ,نتمةى12(1920,)120.
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remporalibu5, qua ex codice juris canonici uci potest vicarnus
generalis in dioecesi » (88).
Les auteurs divergent sur la nature de ses pouvoirs: les uns ne

lui concEdcnt que des pouvoirs dEleguEs (89), les autres Iui recon­
naissent des pouvoirs ordinaires (90). Une rtponse privEe de la
S.C. de la Propagande au Procureur genEral des missionnaires du
trs saint Ccur de J6sus, du l6 novembre 1937, d&clara que ses
pouvoirs sont ordinaires {9I). Malgr€ cctte rEponse, certains
auteurs conrinuent cependant a parler de pouvoirs d€l&gu€s (92).

Ainsi determنnEe la naTre de5 pouvoirs concedEs au vcaire
dElegue, xaminons 3'il peut nommer un promoteur de jusUice.
GIynn rEpond par la negative, car pour lui:

« the wicr delcgate is not an ordinary in the legl sense of
the terms»0 (93).
Au contraire De Guise le reconnait comme Ordinaire car, dit-
exErcE un pouvoir ordinaire, et lui reconnait le pouvoirا iلز, 
«...de nommer un promoteur occasionncl mEme sans mandat
spEcial chague fois que 1 nEcessite s'impose» (94).
Nou admettons avec De Guise ue ف les pouvoirs concEd&s au

wicaire dElEguE soient ordinaires, mis s'ensuit-i pour autant qu'i
doive ntccssairement Etre rangE parmi les Ordinaires? De Guise
1'afrme s'appuynt sعu lautorit€ de plusieurs auteurs (95). Nous
aussi, nous afrmoRs que le vicaire d&leguE est Ordinaire, contrنa ­
rement a ceque dit Glyn, mais non wصiquement parce qu'i a un
pouvoir ordinaire comme le veut De Gكنu e. I est Ordinaire parce
qu' [ ز a les mEms pouvoirs ct les mEmes obligations que lE wicaire
gEntrl, et cc dcrnier vient sous le nom d'Ordinaire. Cependant,
nous rejoignons la solution negative de Glyn, mais non cn vertu
du Code. Le vicaire nc peut nommcr un promoteur en mدتson de

(&8) Epit. Sعa . Cag. de 8p. Fiae du 8 d& 1919, . ,ك12(1920,)٨4120
• (89) VAow٨حr, ,Pontfrim ميز 1930, pp. 19-26; Vrn.-عC usEN, ٥. 4.,

e. 6a, vol. I, a9 405, p. 318; Peadiea, I2 (193), 4; , uمتC PEع Suمam ... , I,
a٥ 350.

(90) CowowAr0٨ب.e., I, a٩ 377, p. 456; PcLعsE, De g عاعd هiم  مام ن
tmmurكi m . ,متلاp217-205(,1933)6 بحدممدم ط

(91) Rمعreعng dr iuة , aفلrمm م ء VLI, p. 144; WEnNz-VmAمت٥ .e.,Il, p. 690,
'.p. t29, oo 17lه ,تمر Dبهد ote 4; Couص 

(92) Vrغ@-.دع u1,لعت .ه, , n° 405, p. 328.
(93) CLr, ٥٠ و.€ p. 67.
(9) DGu p,. ,ه ه 103.

.ote LaAد p. 103 et€,ع .ه, D Goe)5و( 
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['instruction de la S.C. des Sacrements deja ctee, comme nous
I'avons €tabLi pour le vicaire gEneral.

15. Les sperievrs religieur.
uprEs des tribunau: des religieux, le promoteur de justic.لا 

doit appartenنr l'instint خ reLigieux, pour lcquel on veut l'er­
blir (96). Nous avons dEjA indiqu€ les supErieurs majcurs qui vien­
nent 5ous le nom d'Ordinaire (97}. Tous ces supErieurs peu vent donc
nommcr un promoteur deju5tice; m a sن il ny a pas la unc nececsite
pour qu'i soit €tabli d'une maniEre permanente (98).

16. Lcfome de ta romination.
DEcrivant les fonctionnaires qui comnposent la curie diocecaine,

le c. 363, nomme $ي2 aussi le promotEur de justice. Le c. 36±, $  ا
dEtermine que leur nomination doit se faire par €crit. Cette EcriTre
n'est ccrtes pكa pour la waلiditE, mais elle constitue unE preuve pour
la igitmitE de la nomنnaton du promoteur. Si, en eFet, l'oa ne
pouwait prouver la nomination du pronoteur, tous les actes poses
par lui seraicnt nuلs (99).

17. Laf dع la nomination.
Le promoteur dejustce peut perdre son offce par la renon­

ciation, la privation, le d&placemenr a u autreم ofce, la tanla­
ton, etc... (I00). Le promoteur constituE pro sigulis cessc مسه،
d'etre en charge, l'instance une foك terminEe et interjet l'appel,
s'i] y a Leu (10l). A plus forte raison son mandat cpire-t-il par la
defnition de la cause. Mfais cc promoteur nommE pour une cause
determinee peut encore &tre destitu& de son ofce lejugement
etant encore pendant - sلأ s rend indigne de son ofice; etily a

eu de recourir alors aur pcines stanuEcs par le c. 1625 {10%). Auا 
contaire les promoteurs nommcs ad universitalem cauranum dans les
diocEses, abbayes ou prElanres nuلlius, sont des fonctoصn aires

(96) e. 1589,$ 2.
(97) Cf. npa, n° . ا
{98) WجEw -VaAع٥ . ¢., woL. VI, o م Il5, p. 105; c Derdصn «Cam sb-

.5l1, t VI, p. 44 et 1920, p.  عاج,« كمحهPead ,معث مم24
(99) Gum, . .ه ,.ء68.6
(10) e 183, 5 1.
(10l) RonEmn, . ه e., wol. I, . .م341
(102) Lمe -BAAroccعrr 6. e., moL I, a9 7, p. 164.
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'table5, sans jouIr cependant de la prerogative de perpetuIte. L؟ 
vEque peut les dest1tuer, si]y a unejuste cause (103). Pour Wernz­
Vida] (10±), 1'v&que peut meme les revoquer ad ntum, cr lajuste
cause cxigEe par le legislateur atteint seulement la licEitE de la de5-
titution et non la validitE. Leg-Bartoccetti (105), rEfutant cette
opinion, c.IgenT non seulcment un motif raisonnable, mais encore
uste et gravE. De Guise se contente d'une juste cause sans exigerز 

qu'elle soIt grave (106). Quant au wicare capitulaire, le legislateur
lui defend de rEvoquer un promoteur de justice (107). Cette pres­
cription n'est d'ailleurs qu'une consEquence d'un principe genEral:
Sede acante nuhrl inotetur !108). Mfais si lui-meme a nommE un pro­
moteur, peut ز certes le revoquer. La mEme regle est applicable
au wicaire genEral et a loFFcial, de meme qu' l'administrateur ذ
apostoLique temporairemcnt constte '109). .u contraire l'admi­
n5ن trateur apostolique permarentzr consttttu pEut rEvoquer !e pro­
moteur pour un moT1f lgitime; il a en efet les mEmes droits que
l'evEque. Parfois aussi le juge lui-mEme peut priver le promoteur
de jusuice de son office selon le c. 1625. De mEme le vicaire capi­
tلu aire peut le declarer destituE de sa charge par limposition de la
peine de privation. nsi نء ecnit Muniz:

«... La inmunidad de quc goza cl provisor dumante la vacantE,
no puedc ser impunidad, y como sus dcitos no estan reservados
al conocimiento de 1a Santa Sede (c. 1557) el ordinario, o sca
el wicario capitular, podra castigarle, ad omam jurs»» (110).
Cette rEgle s'applique aussi pour le promoteur de justice.

l8. Confmation de la nomination.

Le c. L590, $ 1 state:
« Promotor justitiac, elcctus ad universitatem causanum a mu­
nere non cessat sede episcopali wacante; advenientc autcm
novo praclato indiget confrmatione. »

(103) e1590,$ 2.
(1٥٤) 0.e., w٥l. VL, n°117,p. 106.
(105) 0.e., wol. 1, n94, p. 163.
(106) 0.e.,p. 104.
(107 c . ي1590,1
(108) e.436; e. aتعu e. 207,$ 1.
(1٥9) wrnNz-Va٨ت٥. e., voL. VI, a1م I7, p. 106.
(1I0) Mun, Pmeمrid u ,... لماتمlei وج عك woL- I, no I26, p. I12.
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A l'arrivee du nouveau prElat, le promoTeur ne dechoit pas au­
tomatiquement de sa charge. CesT au supEnieur de le destituer.
S'i1 ne le fait pas, le promoteur est confirm, er dans le cas, sufit لز
d'une confrmation tacite, mais crtes serait-il beaucoup micux=
pour Evirer tous les doutes de donner une confirmarion par
ecrit (iIl).

( sui:ء )

 د

{I1) ,c nععBAAro-L c٨ع ٥- e., vol. I, n9 5, p. 163; WEمNz-YmA4.م٥ .,
wol. VI, o م 114, p. 104; CoRow٨TA, . ه e., n9 l124, p. 38; Mu, ٥.e., a9 126,
p. 1l2; Cتم meR, Ca ,p durغعد و لماه عه Beyrout, I951, . .م84
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.ous aurions voulu accompagner le volume IV du Catalogue
des manuscnirs d'un eratum. Mfais nous avons penst que ccrtains
defauts, dus i l'inattenUion, pourraicnt Etre Faciemcnr comnigts par
le Iecteur attentif, sans grande difcult&.

.Vous avons jugE, cependanr, qu'un erratum scrit utile, surtout
que certaines corrections pourraienc tchappcr a scs rccherches,
l'induiraient en erreur. Ce nous est donc un devoir d'en faire ici
un relevE aussi complet que possible. Nous suivrons, en cela, les

.a du Catalogueم 

1348: Ajouter a la demniEre Ligne, aprEs Damas: S.Jean Damas­
cEne.

1348: Mettre NقA o' au ieuا de NusU'.
1366: A la ligie 21, ajouter apres  بم,صليا

A la Ligne 22, Ie mot , يقه est re ذ تا  يقيره
1405: A la septiEme lignc, mettre XIX٥ au Lieu de.XXe.
1417: Ala page 62, Ligne 16, mettre a ممن خ ا place de . قن CF.

p. 126, Lign19ع .
1٠20: Jean 'UcAYy a'a jكتaصد &tE un le gieuxت salwatorien. Il

a v&cu daصs laibiance des religieux salwatoricns. -

l gمa اء (I}" ءمJe خثaت ىi دمتتةتr ع عه C t4& ع عصاب ة i prه  ±ه فمعه
٤ XIK, faعع L, Reyrtط; Lmpriهمie Ca  غوتامطف1964 ث ه عر-#'اتت

 مة



1430: Ce ms. estle mEme que lc precEdent, I429. On de:rait peut­
&tre remplaccr l'iaginatiue par la combr:hersion qui tra­
duirait ligne) التصور 9). Ala placc du mot n ,الاياوجي٥
dewrait rEpeter le titre du ms. pecEdent.
A la ligne ll, mettre ala نه place de ; رتيه er  بمشخصات

la .بمشحات place deخ 
1431: A la page 77, Ligne 5, metmre YIY= a ة ا place de VIIe;

a 1a Ligne 22, meture 1810 la ذ place de 1610.
1433. Ala ligne 18, cmpleter la Ligne comme suit :

 كاتب سابا الحورى حضرة: وإألفة الحوايب ك م,: المسالة
 و-<٠ د ة ع، ن سد ا»به

1443: A la page 89, Ligne 4, lire la Ligne arabe commne suit :
... عوامل معاي ي معقود نعل حذا

MEme page, ligne 6, metTre & fn ما A la place de au dEut.
Cf. d'aiلleur le bمa de 1a page, igneا 28.

14-4: Ala page 89, ligne 27, Lنre comme suit :
 الاعرإب حوامل معا في معتر نصل

A la page 90, ligne I1, lire Agirmiyat au Lieu de .at نn miس@ د
14٤7: A la page 92, Ligne 23, on pourrait Lire , غمن comme on

pcut laisser , غض connu comme nom arabe.
1501: A la page 132, Ligne 14, lire au بيم جز Lieu de A. اجزئن

la place de i eعL ينزه a ,يزه1 Ligne 15.- A la Ligne 17,
la فليمط. place deفليبط خ ireلا 

Nous avons htstE longtemps avant d'atrribuer ce . mك a
Flavius JosEphe. Des reiherchcs ulterieures nous ont monte que
ce ms. est attribu€ a JosepH ben Corion (en arabe, daمs le texte

prere du Ie s., qui a repnis le tawail(,كريون ie deا aكربون 
d'un Juif i connuم du Ier sicle.

2ous avons idi un &crit apocryphc appel& comnruntment  Lع
aingaعk tioe -cf) ما±hمM hعم معه De. d ,Bile ع ما art. Marchمbter).
On a trouve de copies a la BdlEمe e e٤ @ص772) 829), au
C uwe٤م S. Saureur (Joun, .( aمb قا CF. GةمE, GCAL, I,
pp. 221-253; ,C oصص , ع..., مC g63ملم p. 38)..

Bepoنh, 25 mai I965.
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